
1er cas : Le créancier dispose d’un titre exécutoire (L.511-2) 
 
 
Cas : 

• Décision d’une juridiction de l’ordre judiciaire ou administratif ayant force exécutoire 
• acte notarié revêtu de la formule exécutoire 
• titre délivré par huissier en cas de non paiement de chèque 
• avis de mise en recouvrement rendue exécutoire par le Directeur des Services fiscaux 
• contrainte établie par les organismes habilités de sécurité sociale 
• autre cas exceptionnels (voir article L.111-3) 

 
 
 
 

Inscription provisoire (R.532-2) 
Signification de 

l’inscription provisoire 
Inscription définitive 

possible 

Inscription définitive 
impossible (caducité de 
l’inscription provisoire) 

     

 
Signification de l’inscription 

provisoire au débiteur  
(R.532-5 al1) 

Pas d’inscription possible 
(R.532-6) 

Prise de l’inscription 
définitive (R.533-4 2°)  

     
 8 jours 1 mois 2 mois  
     

  Le débiteur peut demander la mainlevée au président 
du TC ou au JEX (R.532-6 et R.512-2) 

  

     
  jusqu’à l’inscription   
     

  Le débiteur peut demander la mainlevée à tout moment 
en cas de non respect des conditions de R.511-1 à 8 (R.512-1) 

     
  à tout moment 

 



2e cas : Le créancier dispose d’un titre non encore exécutoire (L.511-2) 
 
 
Cas : 

• jugement avant expiration des délais pour former une voie de recours ordinaire 
• jugement  frappé d’appel ou d’opposition 
• ordonnance de référé frappée d’appel ou d’opposition 

 
 

Inscription provisoire 
(R.532-2) 

Signification de l’inscription 
provisoire  

Titre passé en force 
de la chose jugée 

Inscription définitive 
possible  

Inscription définitive 
impossible (caducité 

de l’inscription 
provisoire) 

     

 
Signification de 

l’inscription provisoire  
au débiteur (R.532-5 al1) 

  
Prise de l’inscription 

définitive (R.533-4 al1)  

      
 8 jours   2 mois  
     
  Temps nécessaire pour que le titre devienne exécutoire   
    
 durée indéfinie  

  

 
Le débiteur peut demander la mainlevée à tout moment 

en cas de non respect des conditions de R.511-1 à 8 (R.512-1) 
  
 à tout moment 

 
 



3e cas : Le créancier ne dispose pas d’un titre exécutoire, mais est dispensé d’ordonnance du président 
 
 
Cas : 

• lettre de change acceptée impayée 
• billet à ordre impayé 
• chèque impayé 
• loyer constaté par bail impayé 

 

Inscription 
provisoire (R.532-2) 

Signification de 
l’inscription provisoire  

Titre passé en force 
de la chose jugée 

Inscription définitive 
possible  

Inscription définitive 
impossible (caducité 

de l’inscription 
provisoire) 

     

 

Signification de 
l’inscription provisoire 

au débiteur  
(R.532-5 al1) 

  
Prise de l’inscription 

définitive (R.533-4 al1)  

      
 8 jours   2 mois  
     

  

Accomplissement des actes 
nécessaires à l’obtention d’un titre 
exécutoire ou introduction d’une 

procédure (R.511-7) 

 
Temps nécessaire à 
l’obtention d’un titre   

    
 1 mois durée indéfinie  

  

 
Le débiteur peut demander la mainlevée à tout moment 

en cas de non respect des conditions de R.511-1 à 8 (R.512-1) 
  
 à tout moment 



4e cas : Le créancier ne dispose pas d’un titre exécutoire et doit solliciter l’autorisation du président 
 
 

Ordonnance 
du président  

Inscription 
provisoire 
(R.532-2) 

Signification de 
l’inscription provisoire  

Titre passé en 
force de la chose 

jugée 
Inscription 

définitive possible  

Inscription définitive 
impossible (caducité 

de l’inscription 
provisoire) 

      

  

Signification de 
l’inscription 

provisoire au 
débiteur 

(R.532-5 al1) 

  
Prise de l’inscription 

définitive 
(R.533-4 al1) 

 

       
 3 mois 8 jours   2 mois  

     

  
Introduction d’une 
procédure au fond 

(R.511-7)  
Temps nécessaire à 
l’obtention d’un titre  

 

    
 1 mois durée indéfinie  
   

  
Le débiteur peut demander la mainlevée à tout moment 

en cas de non respect des conditions de R.511-1 à 8 (R.512-1) 
   
  à tout moment 
   

  
Validité de l’inscription provisoire sous peine de caducité 

(R.532-7), peut être renouvelée pour la même durée   

   
 3 ans  

 



Textes – Code des procédures civiles d’exécution 
 
 
Partie législative  

 
Article L.511-1 
Toute personne dont la créance paraît fondée en son principe peut solliciter du juge l’autorisation de pratiquer une mesure conservatoire sur les biens de 

son débiteur, sans commandement préalable, si elle justifie de circonstances susceptibles d’en menacer le recouvrement. 
La mesure conservatoire prend la forme d’une saisie conservatoire ou d’une sûreté judiciaire. 
 
Article L.511-2 
Une autorisation préalable du juge n’est pas nécessaire lorsque le créancier se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui n’a pas 

encore force exécutoire. Il en est de même en cas de défaut de paiement d’une lettre de change acceptée, d’un billet à ordre, d’un chèque ou d’un loyer resté 
impayé dès lors qu’il résulte d’un contrat écrit de louage d’immeubles. 
 
 
Partie règlementaire  
 

Article R.511-1 
La demande d'autorisation prévue à l'article L.511-1 est formée par requête. 
Sauf dans les cas prévus à l'article L.511-2, une autorisation préalable du juge est nécessaire. 
 
Article R.511-2 
Le juge compétent pour autoriser une mesure conservatoire est celui du lieu où demeure le débiteur. 
 
Article R.511-3 
Toute clause contraire aux articles L.511-3 ou R. 511-2 est réputée non avenue. Le juge saisi doit relever d'office son incompétence. 
 
Article R.511-4 
A peine de nullité de son ordonnance, le juge détermine le montant des sommes pour la garantie desquelles la mesure conservatoire est autorisée et 

précise les biens sur lesquels elle porte. 
 
Article R.511-5 
En autorisant la mesure conservatoire, le juge peut décider de réexaminer sa décision ou les modalités de son exécution au vu d'un débat contradictoire. 
En ce cas, il fixe la date de l'audience, sans préjudice du droit pour le débiteur de le saisir à une date plus rapprochée. 
Le débiteur est assigné par le créancier, le cas échéant, dans l'acte qui dénonce la mesure. 
 
Article R.511-6 
L'autorisation du juge est caduque si la mesure conservatoire n'a pas été exécutée dans un délai de trois mois à compter de l'ordonnance. 
 



Article R.511-7 
Si ce n'est dans le cas où la mesure conservatoire a été pratiquée avec un titre exécutoire, le créancier, dans le mois qui suit l'exécution de la mesure, à 

peine de caducité, introduit une procédure ou accomplit les formalités nécessaires à l'obtention d'un titre exécutoire. 
Toutefois, en cas de rejet d'une requête en injonction de payer présentée dans le délai imparti au précédent alinéa, le juge du fond peut encore être 

valablement saisi dans le mois qui suit l'ordonnance de rejet. 
 
Article R.511-8 
Lorsque la mesure est pratiquée entre les mains d'un tiers, le créancier signifie à ce dernier une copie des actes attestant les diligences requises par 

l'article R.511-7, dans un délai de huit jours à compter de leur date. A défaut, la mesure conservatoire est caduque. 
 
Article R.512-1 
Si les conditions prévues aux articles R.511-1 à R.511-8 ne sont pas réunies, le juge peut ordonner la mainlevée de la mesure à tout moment, les parties 

entendues ou appelées, même dans les cas où l'article L.511-2 permet que cette mesure soit prise sans son autorisation. 
Il incombe au créancier de prouver que les conditions requises sont réunies. 
 
Article R.512-2 
La demande de mainlevée est portée devant le juge qui a autorisé la mesure. Si celle-ci a été prise sans autorisation préalable du juge, la demande est 

portée devant le juge de l'exécution du lieu où demeure le débiteur. Toutefois, lorsque la mesure est fondée sur une créance relevant de la compétence d'une 
juridiction commerciale, la demande de mainlevée peut être portée, avant tout procès, devant le président du tribunal de commerce de ce même lieu. 

 
Article R.532-5 alinéa 1 
A peine de caducité, huit jours au plus tard après le dépôt des bordereaux d’inscription ou la signification du nantissement, le débiteur en est informé par 

acte d’huissier de justice. 
 
Article R.532-6  
Lorsque le créancier est déjà titulaire d’un titre exécutoire, la mainlevée de la publicité provisoire peut être demandée jusqu’à la publicité définitive, laquelle 

ne peut intervenir moins d’un mois après la signification de l’acte prévu à l’article R.532-5. 
 
Article R.533-4 
La publicité définitive doit être effectuée dans un délai de deux mois courant selon le cas : 
1° Du jour où le titre constatant les droits du cré ancier est passé en force de chose jugée ;  
2° Si la procédure a été mise en oeuvre avec un tit re exécutoire, du jour de l’expiration du délai d’un mois visé à l’article R.532-6 ou, si une demande de 

mainlevée a été formée, du jour de la décision rejetant cette contestation ; toutefois, si le titre n’était exécutoire qu’à titre provisoire, le délai court comme il est 
dit au 1° ;   

3° Si le caractère exécutoire du titre est subordon né à une procédure d’exéquatur, du jour où la décision qui l’accorde est passée en force de chose jugée. 
Le créancier présente tout document attestant que les conditions prévues ci-dessus sont remplies. 
 


